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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

La Causerie Amicale Inc. Le 15 avril 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Causerie Amicale 2009804
Adresse Numéro de téléphone

176 chemin Cormier Cross Cocagne NB  E4R 2J5 (506) 576-6738
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 53 NOURRISSONS
PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Roxanne Benoit Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

49(1) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce que l'orientation 
fournie aux enfants qui y sont bénéficiaires de services soit positive et 
comprenne un renforcement positif, encourage à déployer des efforts et 
reconnaisse les réalisations.

49(1) 09 déc. 2025

Commentaires: L'inspectrice observe que les enfants sont assis à la table pour une période de 1h20 durant la collation, un 
bricolage et des jeux de tables dans plusieurs salles de classe.  De plus, à l'arrivée de l'inspectrice dans une 
salle de classe, un enfant fait de la peinture en regardant une émission de ''Coco-Melon'' sur une tablette 
électronique pendant que la personne éducatrice est sur son téléphone pour préparer une activité de 
bricolage. Les interactions entre personnes éducatrices et enfants étaient limitées durant l'inspection. Les 
enfants furent demandés de faire le bricolage et les personnes éducatrices n'ont pas offert aux enfants la 
possibilité de faire une nouvelle activité au besoin. Un enfant à demander à sa personne éducatrice s'il 
pouvait aller jouer dans le gymnase, et l'enfant a répondu aussitôt : ''Madame on vas pas être Hyper en bas''.

Les personnes éducatrices doivent être capables d'assurer un équilibre adéquat entre les diverses activités 
du programme et de préparer les enfants aux transitions, ce que l'inspectrice n'a pas observé. L'inspectrice a
recommandé de contacter l'agente pédagogique afin de recevoir du support au niveau de la routine et 
transition. 

49(2) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce qu'aucun enfant 
qui y est bénéficiaire de services ne subisse quelque punition physique ni
violence verbale ou psychologique ni ne soit privé de ses nécessités 
physiques.

49(2) 09 déc. 2025 15 avr. 2026

Commentaires: La lacune est maintenant conforme. 

9(1) Dans une garderie éducative à temps plein ou à temps partiel, le 
nombre d'éducateurs par groupe d'enfants d'âge homogène bénéficiaires
de services est fixé à un éducateur pour chaque groupe composé des 
enfants suivants : a) au plus trois enfants en bas âge; b) au plus cinq 
enfants âgés de 2 ans; c) au plus huit enfants âgés de 3 ans; d) au plus 
dix enfants âgés de 4 ans ou plus qui ne  fréquentent pas l'école; e) au 
plus quinze enfants d'âge scolaire.

9(1) 15 avr. 2026 15 avr. 2026
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires: L'inspectrice observe qu'un parent est venu déposer son enfant à la garderie éducative. Cependant, aucune 
personne éducatrice n'a accueilli l'enfant ni le parent. L'enfant s'est rendu seul à sa salle de classe. La 
supervision des enfants préscolaires doit être faite en tout temps. Une discussion à eu lieu avec la personne 
administratrice à ce sujet ainsi que l'importance de la communication entre parents-personnes éducatrice et 
entre personnes éducatrices par la suite via téléphone. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

L'inspectrice observe les enfants jouer des jeux de table, ainsi que la collation et un bricolage de papillon.
Les enfants ont discuté avec la personne inspectrice du lapin de Pâques, de leur cadeau ainsi qu'un voyage 
effectué récemment. 
Dans une salle de classe, les enfants sont intéressés à ''Bluey'', mais seulement 1 jouet de ''Bluey'' est 
disponible aux enfants.

original signé par
Roxanne Benoit Le 21 avril 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Suzanne despres Le 21 avril 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


